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S’informer
❖ Le sous-sol minéral : domaine de l’État
❖ C’est quoi un claim et comment l’obtenir?
❖ Pourquoi un boom minier?
❖ Comment identifier les claims

près de chez moi?
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S’informer ● Le sous-sol québécois est du
domaine de l’État.

● Il est interdit d’empêcher son accès, sauf dans 
les zones de contraintes :
○ Un périmètre urbain ou un territoire incompatible avec 

l’activité minière;

○ Une aire protégée, un site géologique exceptionnel, 
un site patrimonial, etc.

● Les décisions sont prises à partir du cadre 
légal en vigueur. 

● Un encadrement environnemental balise les 
autorisations à chaque étape du projet minier.

Le sous- sol minéral 
comme domaine de 
l’État
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S’informer
Titres d'exploration - Ministère des 

Ressources naturelles et des Forêts 
Qu’est- ce qu’un 
claim?

Le claim est le seul titre d’exploration valable au 
Québec. Il confère à son titulaire le droit exclusif 
de chercher  toutes les substances minérales du 

domaine de l’État .
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https://mrnf.gouv.qc.ca/mines/titres-miniers/exploration/
https://mrnf.gouv.qc.ca/mines/titres-miniers/exploration/


S’informer
● Le claim s’obtient par désignation sur carte par 

l’entremise du site Web GESTIM.

● La première période de validité d’un claim est de 
trois ans, suivie de périodes de deux ans selon des 
conditions prescrites de travaux d’exploration.

● Grille de tarifs selon la surface et le nombre.Comment s’obtient 
un claim? 

Pour plus d’information:
Loi sur les mines Section III Claim: m-13.1 - Loi sur les mines
Règlement: M-13.1, r. 2 - Règlement sur les substances 
minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure 
TARIFICATION ET INDEXATION DES DROITS, LOYERS, 
Tarification des claims 2023: REDEVANCES ET FRAIS AU 1er 
JANVIER 2023 

Exemple : Début janvier 2023, une entreprise 
désigne sur carte 25 claims d’environ 60 hectares. 
Un total de 1500 hectares, env. 4 km2

Coûts d’inscription pour 3 ans :
73,25$/claim X 25 claims = 1 831,25$

Coûts de renouvellement en 2026 pour 2 ans : 
1200$ de travaux/claim X 25 claims = 33 330$
Ou 2400$/claim si sans travaux = 66 660$
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/m-13.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/m-13.1,%20r.%202
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/m-13.1,%20r.%202
https://mrnf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/LI_Indexation_Tarification_Exploration.pdf
https://mrnf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/LI_Indexation_Tarification_Exploration.pdf
https://mrnf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/LI_Indexation_Tarification_Exploration.pdf
https://mrnf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/LI_Indexation_Tarification_Exploration.pdf


Pourquoi un boom de claims 
en Outaouais?

● Les batteries des voitures électriques sont 
composées de graphite, de lithium et d’autres 
minéraux.

● Graphite en Outaouais, Laurentides, Lanaudière, 
Côte Nord et Nord-du-Québec
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Pourquoi cette croissance?
● L’As ie contrôle le marché des  

batteries .

● La Chine es t la  plus  grande 
productrice de graphite.

● La batterie traditionnelle 
Lithium/ Graphite es t encore la  
batterie dominante. 

● Des  innovations  avec des  minéraux 
plus  dis ponibles  s ont en 
développement.

● Géopolitique Rus s ie-Chine vers us  
Occident.



S’informer
Comment obtenir de 
l’information 
sur l’état des claims près 
de chez moi?

GESTIM est la base de données 
cartographiques de gestion des titres miniers  
du gouvernement du Québec.

⇨ Vous rendre sur le site: gestim.mines.gouv.qc.ca  
⇨ Cliquer sur “Consultation gratuite du registre”
⇨ Cliquer sur “J’accepte”
⇨ Cliquer sur “Carte interactive”
⇨ Choisir + Titres actifs
⇨ Choisir la petite flèche à droite de Claims 

(CL, CLD, CDC) et cliquer la case “visible”
⇨ Choisir “découpage administratif”, choisir “Lot 

cadastre”, cliquer sur le menu déroulant case 
“visible”

⇨ Agrandir (zoom) jusqu’à ce qu’on voi e les claims
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https://gestim.mines.gouv.qc.ca/


Veiller
❖ Les devoirs et les obligations du 

détenteur de claim 
❖ Quelques mythes et réalités
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Veiller
Les devoirs et les 
responsabilités des 
détenteurs de claims

Les détenteurs de claims doivent :
● aviser le propriétaire du terrain ou le 

locataire de l’État dans les 60 jours 
suivant l’inscription du claim;

● obtenir une autorisation écrite du 
propriétaire pour accéder au terrain; 

● informer le propriétaire du terrain ainsi 
que la municipalité au moins 30 jours 
avant le début de travaux d’exploration; 
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Veiller
Les devoirs et les 
responsabilités des 
détenteurs de claims

Les détenteurs de claims 
doivent (suite):
● obtenir les autorisations 

environnementales selon les travaux 
prévus;

● réaliser des travaux d’exploration ou 
verser une somme égale au double du 
coût minimum des travaux;

● fournir un compte rendu des travaux 
réalisés au cours de l’année sur chacun 
des claims.
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Veiller
Quelques mythes et  
réalités

Mythe : Tous les claims deviennent tous des 
mines.

Réalité : Peu de claims deviendront des 
mines en exploitation . 
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Mythe : Tous les claims seront l’objet 
d’activités d’exploration.

Réalité : En 2022, c’était 14% des claims qui 
avaient des activités d’exploration
L’Info-Mines : Statistiques 2022 sur les titres miniers

https://mrnf.gouv.qc.ca/statistiques-2022-titres-miniers/


Veiller
Quelques mythes et  
réalités

Mythe : En exploration, des travaux se font 
sans se soucier de l’environnement.

Réalité : Des autorisations environnementales 
sont nécessaires.

Mythe : L’acceptabilité sociale est mesurée 
durant le développement minier.

Réalité : L’acceptabilité sociale est prise en 
compte, rarement mesurée.
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Prendre part
❖ S’impliquer localement
❖ Participer au débat public
❖ Changements en cours
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Prendre part
S’impliquer 
localement

● Localiser  les claims sur la carte interactive.

● Poser des questions aux détenteurs des 
claims sur l’intention à court et moyen 
termes.

● Négocier les termes  de l’accès pour des 
travaux d’exploration.
○ Terre privée: gré à gré ou regroupement citoyen
○ Terre publique (avec bail) : gré à gré ou regroupement 

citoyen
○ Terre publique : la municipalité
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Prendre part au débat public pour 
améliorer l’encadrement minier ou 

soutenir des organisations qui le font



Prendre part
L’accès au sous-sol de l’État

La recherche de l’équilibre entre sa mise en 
valeur et la conciliation avec le milieu. 

Les sujets récurrents du débat public :

● La préséance du claim s ur le s chéma 
d’aménagement plutôt que l’invers e.

● Les  faibles coûts des  claims  et de leurs  
renouvellements .

● L’octroi automatique des  claims , sans débat 
public , avant de donner un titre de propriété.

● Milieu habité et la  concurrence des usages 
devant une mine à  ciel ouvert.

Des aspects du débat 
public
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Prendre part
L’acceptabilité sociale

“L’acceptabilité sociale est le résultat d’un jugement 
collectif, d’une opinion collective, à l’égard d’un 
projet, d’un plan ou d’une politique” Acceptabilité sociale | 
Gouvernement du Québec 

Les sujets récurrents du débat public :

● L’acceptabilité s ociale demeure qualita tive 
permettant une interprétation discrétionnaire .

● Le proces s us  d’acceptabilité s ociale dis pos e de 
peu d’espace formel pour la dissension dans  son 
cadre participatif actuel s auf à  la  toute fin.

● L’acceptabilité s ociale pas s e par une restauration 
minière plus complète .

Des aspects du débat 
public
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https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/acceptabilite-sociale
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/acceptabilite-sociale


Prendre part
Une modification à la Loi sur les mines et 
au règlement en septembre 2023 :

L’obligation de consultation pour obtenir 
l’autorisation de faire des travaux.

“Dorénavant, les promoteurs miniers auront l'obligation 
de présenter leurs projets aux milieux d'accueil, de 
recueillir leurs questions, demandes et commentaires 
et de leur fournir des réponses. Ils devront par la suite 
faire rapport de ces échanges lors du dépôt de leur 
demande d'autorisation de travaux à impacts adressée 
au ministère des Ressources naturelles et des Forêts.”

Projet de règlement es t dans  une période de consulta tion:
Projet de règlement - Loi sur les  mines  (chapitre M-13.1)

Changements 
en cours
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https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2023F/80616.pdf


Merci  de votre attention 
et de l’invitation!

Questions?

Julie Reid Forget
https://www.linkedin.com/in/juliereidforget/  
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https://www.linkedin.com/in/juliereidforget/
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